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UN TOIT SUR LA TETE 
 
Les Restaurants du Cœur ont développé, depuis plus de 15 ans, diverses activités 

en matière d’hébergement d’urgence et de logement. 

 

Les Ministères en charge de ces questions (Ministère des Affaires Sociale, Ministère 

du logement) ont toujours soutenu notre association dans cette politique essentielle à 

la reconstruction des personnes en grande détresse. 

 

De ce fait, les taux de retour vers l’emploi durable et de « sorties positives » sont 

nettement supérieurs aux objectifs fixés par la loi, comme le souligne le Cour des 

Comptes dans son rapport de Juin 2009. 

 

Les Restos du Cœur souhaitent que ce soutien des pouvoir publics leur soit 
maintenu, en particulier sur notre souci de voir le plan national prioritaire se 
poursuivre, quels que soient les responsables nouvellement nommés, et 
quelles que soient les modifications intervenues dans la distribution des 
Ministères en la matière. 
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Si vous ne souhaitez plus recevoir les actualités des Restos du Cœur, merci de bien vouloir 

nous contacter par mail. 


